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Le Mot du Maire

La fin de l’année 2019 se profile ainsi que la fin du mandat. Nous vous proposons la lecture de la dernière
gazette du mandat.
Parmi les sujets évoqués, le projet majeur mis en œuvre sur 2019 est celui de la salle des fêtes. Les travaux ont
commencé en avril et vont se terminer le 20 décembre 2019, date de réception des travaux.
Ce nouvel équipement sera plus fonctionnel que notre ancienne salle qui nous a bien été utile et où nous
avons passé de bons moments, parfois un peu à l’étroit. Je ne doute pas que nous en aurons dans celle-ci mais
avec plus de places. Nous aurons le premier moment de convivialité lors de l’inauguration et des vœux le
samedi 25 janvier 2020 à 11H.
Si nous avons pu réaliser ce projet, c’est grâce aux financeurs (l’État, le conseil départemental, l’Europe et la
Région et la réserve parlementaire de nos sénateurs) qui nous ont permis d’atteindre un taux de subventions
de 80 %. Les 20 % à la charge de notre commune feront l’objet d’un emprunt.

Dans la rubrique travaux, vous verrez qu’ils ont été limités pour faire face à celui de la salle des fêtes.

J’ai une pensée pour Michel à qui je souhaite un bon rétablissement et je le remercie pour le travail accompli
sur notre commune. Durant son absence, nous avons recruté Martial VERVIN.

En terme de travaux conduits par Michel, nous avons le balisage du « Sentier du bois aux fées » inscrit au
PDIPR. Les nombreux randonneurs qui sillonnent notre campagne, ont souligné la qualité du marquage. Ce
projet est un attrait touristique pour notre commune et vient en complément de la visite de notre patrimoine.
Et sans oublier la pause déjeuner faite par certains randonneurs à l’auberge des 4 saisons.

J’évoque notre campagne au sujet de notre sentier et je voudrais me joindre aux nombreux collègues Maires
qui rappellent que la campagne a une vie avec ses bruits, ses odeurs, ses charmes, etc.… Chacun et chacune
doivent vivre dans ce contexte. Par contre, si des nuisances s’avèrent je le répète, le dialogue entre voisins
doit être la solution pour le bien-vivre ensemble. Les personnes qui subissent et celles qui occasionnent la
gêne doivent agir de façon responsable. Je ferai référence à cette citation de Katharine Hepburn Artiste (1907
– 2003) : « Quelquefois, je me demande si les hommes et femmes sont faits pour vivre ensemble. Peut-être
qu’ils devraient se contenter d’être voisins et de se rendre visite de temps à autre ».

Notre communauté de communes ELAN poursuit sa construction avec la prise de nouvelles compétences
depuis le 1er janvier 2019 : l'assainissement collectif et la voirie.

Au cours de l'année 2019, j'ai interpellé Monsieur le Préfet sur deux sujets : la mauvaise couverture téléphonie
mobile et la possibilité d’être dotée d’une licence IV.
Sur la téléphonie mobile, nous avons été retenus pour recevoir l’implantation d’un pylône dans le cadre du
projet New Deal Mobile porté par le gouvernement. L’installation doit être finie d’ici juillet 2021. Cette antenne
assurera la couverture des quatre opérateurs SFR, FREE, ORANGE et BOUYGUES TELECOM. Ces derniers ont la
charge de l’implantation de cette antenne pour notre secteur.

Concernant la licence IV, je suis en relation avec l’association GROUPE SOS qui a en charge
le projet de « 1000 cafés » mis en œuvre par le gouvernement.

Je vous souhaite une bonne lecture et de découverte des premières photos de la salle.
Je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année à vous et à toute votre famille.
Et je vous donne rendez-vous nombreux le 25 janvier 2020
pour inaugurer notre nouvelle salle des fêtes. Le Maire,

Franck MAITRE

MAIRIE DE BREUILAUFA - 30 Rue Saint-Jean – 87300 Breuilaufa
Tel/fax : 05.55.53.30.90 mail : mairie.breuilaufa@wanadoo.fr

Site WEB : www.breuilaufa.a3w.fr

mailto:mairie.breuilaufa@wanadoo.fr
http://www.breuilaufa.a3w.fr/


mailto:mairie.breuilaufa@wanadoo.fr
http://www.breuilaufa.a3w.fr/


VIE MUNICIPALE
Remplacement de Michel :

Martial est présent sur notre commune les jeudi et vendredi de 8h à 12h et de
13h30 à 17h. La mairie remercie les habitants de lui réserver le meilleur accueil.

Voiture municipale :

Fin 2018, la mairie a fait l’acquisition d’une voiture d’occasion, un Beeper, en
remplacement de la précédente pour 5 200 €.

Eclairage public :

Possibilité de faire des économies d’énergie : Nous avons lancé une étude
pour éteindre l’éclairage public entre minuit et 5h30, sauf les vendredis et
samedis soirs pour ne pas gêner la clientèle de l’auberge. Cette étude est
réalisée par le SEHV. Il nous faut investir 1 600,00 € pour adapter la
programmation des horloges ; cela nous permettrait d’économiser 595,00 €
par an.

N’étant pas budgété sur 2019, ce montant d’investissement est reporté à
2020.

LA
 G

A
ZE

TT
E 

BR
EU

IL
A

U
FA

IS
E 

20
19

ETAT CIVIL
Décès : Mme Ribière, M Mazin
Naissance & Baptême :  /
Mariages : 

M et Mme Dupuy Yves et Marie-Françoise
M et Mme Leborgne Pierre et Isaline

Bienvenue aux nouveaux habitants : Mme THOURY Marie et M REY Bernard, 
M SARAZAT Dylan et sa compagne, Mme NAPPÉ et ses enfants Cléo et Lilou, 
Mme FOURNIOU Solène

La commune remercie les nouveaux habitants de bien vouloir s' adresser à la 
mairie pour les démarches administratives (liste électorale, recensement, 
etc...).
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TRAVAUX
Auberge des 4 saisons :
Le portail de l’Auberge ainsi que
la porte d’entrée du logement
ont été changés cette annnée.
Dans le logement, des rideaux
de velux extérieurs métalliques
automatiques ont été posés.
Le montant des travaux s’élève
à 5 421,00 €.

Voirie :
Les travaux de réparation de voirie
ont été réalisés par le syndicat de
voirie de Bessines, 2e semestre 2018,
pour un montant de 5 500 € TTC à
savoir : route de Brétignolles,
Chemin des Gauthiers, chemin de la
Cure, les rues « Saint-Jean », « Chez
Janot », « Yves-Montand ».

Le Tramail :
Eric Léger et Nathalie
Courbeix ont fait don du
tramail à la commune, nous
les en remercions ; il sera
installé et mis en valeur à
l’entrée de la commune
(intersection de la route de
Brétignolles).

L’espage Zen :
La famille Heudes a aménagé un petit espace zen le long du chemin de Chez
Janot, avec beaucoup de soins et de créativité ; Merci à eux pour cet
aménagement.

« l’Hêtre remarquable » vous attend 
Bonne visite !

Vente de chemins :
Suite à l’avis favorable de l’enquête publique, plusieurs chemins non utilisés
ou n’existant plus, vont être vendus aux parties prenantes. La signature est
prévue courant décembre 2019.
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COMMUNE NOUVELLE

Nous avons des liens entre nos trois
communes Vaulry, Chamborêt et Breuilaufa,
les écoles, des associations, un secrétariat.
La création de cette commune nouvelle 
nous aurait permis :
- d'atteindre 1300 habitants et donc

d'avoir une représentativité plus forte
au sein de la Communauté de
Communes ELAN, du département, de
la Région et de l’État,

- de mutualiser nos moyens et surtout de 
préserver et consolider nos dotations 
de fonctionnement.

Une première réflexion avait été lancée en avril 2016, nous aurions eu le temps de
construire cette commune nouvelle la population des trois communes qui a
répondu aux questionnaires pendant l'été 2018 était favorable à 80% à ce
regroupement. Mais, pour faire un regroupement il est préférable d'avoir la volonté
de l'ensemble des élus ; ce qui n'était pas le cas pour la commune de Vaulry.
Les échanges et les travaux qui ont été menés ne sont pas perdus et sont une
première pierre à un futur projet de regroupement.

COMMUNAUTE DE COMMUNES

Transfert de compétences :

Voirie : ELAN prend en charge la route
de Brétignolles, la voie communale n°1,
du Stop d’entrée de bourg jusqu'à
l'écopoint et la route de Virat, la
portion intérieure au bourg restant à la
charge des communes.
Une convention a été passée avec
ELAN : une subvention est versée à la
commune pour les travaux de première
nécessité et d’entretien courant.

Fibre optique :

ELAN a adhéré au syndicat mixte
DORSAL :
Un engagement numérique, la fibre
optique pour tous.
Ce projet prévoit un déploiement de la
fibre optique jusqu'au domicile des
Limousins. Les travaux menés pour
déployer ce vaste réseau très haut
débit sont en cours.



LA
 G

A
ZE

TT
E 

BR
EU

IL
A

U
FA

IS
E 

20
19

Suite… COMMUNAUTE DE COMMUNES

Ordures ménagères et Encombrants :

Suite à la reprise du SICTOM de l'ex-territoire « Portes d’Occitanie », il a été décidé 
de réaliser la collecte des ordures ménagères en régie sur l'ensemble du territoire 
d'ELAN. Ce qui a engendré le changement de jour de ramassage de nos ordures 
ménagères au lundi matin.
Les encombrants sont passés deux fois cette année, ce service est financé par 
ELAN.
Pour l’année 2020, il est prévu un passage financé par ELAN ; le service se réduit 
depuis l’ouverture de la DECHETERIE MOBILE ELAN

CHAQUE LUNDI 
de 10h à 12h30
et de 13h30 à 16h30
à Nantiat,
rue du Peu de Chaudade

Eau : Au vu de la diversité des fonctionnements de chaque commune, cette
compétence n’est pas transférée à l’heure actuelle.

Assainissement : La compétence sur les assainissements collectifs a été
transférée à la communauté de communes ELAN depuis le 1er janvier 2019. Cette
compétence vient compléter celle du SPANC.
Notre commune n’est pas concernée, n’ayant pas d’assainissement collectif et sa
réalisation n’est pas prévue. Certains d’entre vous ont déjà engagé des travaux de
mises aux normes.
Pour ceux qui n’ont pas encore réalisé leur mise aux normes, je vous invite à le
faire et à prendre contact avec le SPANC pour vérifier si vous êtes éligibles aux
aides de l’agence de l’Eau Loire Bretagne.
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LES TRAVAUX DE LA SALLE DES FETES

Après la consultation des entreprises lancée par l’équipe de maîtrise
d’oeuvre et la signature des marchés de travaux en mars, le chantier de la
salle des fêtes a démarré en avril 2019.

Présentation des entreprises :

L’équipe de maîtrise d’œuvre, le bureau de contrôle technique et le
coordonnateur SPS – Sécurité et Protection de la Santé :

Les financeurs :

21% 31%

25%

20%

3%
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EVOLUTION DU CHANTIER EN PHOTOS

La construction

Les finitions

La démolition
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AUTRES EVENEMENTS

11 novembre 2018, Centenaire de la guerre 14-18

A cette occasion, j’ai remis à Mme Aimée BEAUBELICOUX 
la médaille d'honneur Régionale, départementale et 
communale d'argent et de vermeil pour ses 30 ans d’élue 
municipale, son dévouement et sa proximité auprès des 
Breuilaufaises et Breuilaufais.
Elue pour la première fois le 12 mars 1989, 2e adjointe,
suivi de trois mandats auprès de Serge LEGER maire de
Breuilaufa, en 2008, elle est 1ère adjointe à mes côtés, une
expérience précieuse pour mon 1er mandat en tant que
maire : Un parcours qui mérite les honneurs et nos
félicitations.

Janvier 2019, derniers vœux dans l’ancienne salle des fêtes
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LES AMIS DE BREUILAUFA
Quelques souvenirs 2018-2019

Concours de pêche - Juin 2018
Fête des voisins – mai 2019

Voyage à Paris – juin 2019

Départ

Randonnée Cyclo-pédestre - Juin 2018

Inscriptions

Déjeuner sur 
bateau-mouche



Buis Blues Festival - Août 2018
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et vide-
greniers

18 août 2019
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